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Le début d’une nouvelle ère 

dans la tarification ambulatoire

Dr méd. Josef E. Brandenberg

Président de la FMCH
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C’est la première fois depuis 20 ans que 

les partenaires tarifaires se mettent d’accord

sur un nouveau tarif
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Tarif forfaitaire pour une liste d’interventions

Mode de fonctionnement des différents tarifs

Stationnaire Ambulatoire

Tarif forfaitaire 

exhaustif

Jusqu’ici

> 4600 positions de prestations à l’acte

Nouveau

TARMED

03.0015

00.0030

05.0010

17.0015

21.0020

02.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0030

00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015
00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015
00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

05.0010

17.0015

21.0020

02.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

00.0010

00.0015

05.0010

17.0015

21.0020

02.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

00.0010

00.0015

03.0015

00.0030

05.0010

17.0015

21.0020

02.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0030

00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015
00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015
00.0026

03.0015

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

03.0015

05.0010

17.0015

21.0020

02.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

00.0010

00.0015

05.0010

17.0015

21.0020

02.0250

00.0026

03.0015

00.0030

00.0010

00.0015

00.0020

00.0250

00.0026

00.0010

00.0015



6

La tendance à l’ambulatoire est judicieuse sur le 

plan médical et freine la hausse des coûts

Evolution des prestations ambulatoires, de 2010 à 2019

Source: SASIS – pool de données.  

Le volume TARMED indiqué contient les codes tarifaires 001 (TARMED) et 002 / 003 /forfaits TARMED).
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Les forfaits ambulatoires sont un élément-clé du 

train de mesures du Conseil fédéral pour freiner

la hausse des coûts



Les forfaits ambulatoires créent des 

incitations appropriées – pour les 

patients et les médecins

Dr méd. Josef E. Brandenberg

Président de la FMCH
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Une rémunération équitable est indispensable au 

bon fonctionnement d’un système de décompte

DÉPENSES RECETTES
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A prestation égale, prix égal

Jusqu’ici

Nouveau

Inclus:

- Soins préalables et de suivi;

- Matériel pour l’opération;

- Lentille;

- Anesthésie;

- Matériel pour l’anesthésie.
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67 forfaits ambulatoires ont été convenus

pour six spécialités médicales

Chirurgie pédiatrique Médecine vasculaire

Chirurgie de l’œil Radiologie

Anesthésie Chirurgie de la main
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Les travaux se poursuivent –

des forfaits sont mis au point pour 

d’autres interventions

Oto-rhino-

laryngologie 

(ORL)

Urologie

Chirurgie 

vasculaire

Cardiologie

Chirurgie 

viscérale

Médecine de la 

reproduction

Appareil locomoteur
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Tous les partenaires tarifaires sont invités à 

participer au projet

santésuisse et la FMCH invitent tous les partenaires tarifaires à participer au projet. 



Un modèle de coûts

équitable et transparent

Verena Nold

Directrice de santésuisse
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Les assurances-maladie peuvent également

réduire leur charge administrative

CHF ? CHF 1500

CHF ? CHF 1500

Allègement de la charge administrative pour le contrôle des factures. 
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Des factures compréhensibles pour tous: 

simplification administrative pour les médecins

et les assureurs 

CHF 

1275
«Chirurgie des tendons du poignet»

Syndrome du canal carpien (SCC)

CHF 

956

«Doigt à ressaut»

Ténosynovite de la 

tendovaginite sténosante

«Syndrome du sillon ulnaire»

Décompression du nerf 

cubital du coude

CHF 

1627

«Ganglion»

Résection d’un ganglion 

dans le poignet

CHF 

1476
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Les forfaits reflètent les prestations 

d’une journée de chirurgie

Exemple: l’opération de cataracte

Soins après 

l’intervention 

le même jour

(y c. frais de personnel 

et d’infrastructure)

Fin de la journée 

de chirurgie

Début de la journée 

de chirurgie

Admission/adminis-

tration des patients 

(y c. frais de 

personnel et 

d’infrastructure)

1 2 Intervention
(y c. salaires des médecins 
et du personnel soignant, 
frais d’infrastructure, coûts 
des matériaux ainsi que 
des consommables et des 
médicaments pour 
l’opération, frais 
d’anesthésie)

3
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 L’adhésion à la convention oblige également à participer à la garantie de la qualité. 

 Les concepts de garantie de la qualité doivent être disponibles pour approbation 

12 mois après la conclusion de la convention. 

 Les concepts de garantie de la qualité sont mis au point par les spécialistes des 

sociétés de médecine («par des praticiens pour des praticiens»).

Nous nous engageons à fournir une qualité élevée

FACHARZTMÉDECIN

SPÉCIALISTE



Les forfaits sont directement 

applicables après leur approbation 

par le Conseil fédéral

Verena Nold

Directrice de santésuisse
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Les forfaits sont directement applicables après 

leur approbation par le Conseil fédéral
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 D’autres forfaits sont sans cesse en cours d’élaboration. 

 La méthode de calcul est mise à jour et développée régulièrement.

 santésuisse et la FMCH invitent tous les partenaires tarifaires à participer au projet. 

Tous les partenaires tarifaires sont invités 

à participer au projet



Séance de questions et réponses


